
 Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 
1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 

Tél. 04 68 57 73 43  
E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Rapport d’Activité 2023 du Syndicat Mixte des nappes 
souterraines 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 17 
Votants : 22 
Pour : 22      Contre :  0      Abstention : 0 
 
Délib. 1 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
PALMADE (T) – CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 

 
 

      
 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D01-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D01-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



 Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 
1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 

Tél. 04 68 57 73 43  
E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Décision Modificative n°1 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 17 
Votants : 22 
Pour : 22          Contre : 0        Abstention : 0 
 
Délib. 2 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
PALMADE (T) – CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 

 
 

      
 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D02-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D02-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



 Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 
1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 

Tél. 04 68 57 73 43  
E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Information et sensibilisation : Validation du plan 
d’action pour les années 2024-2027 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 17 
Votants : 22 
Pour :  22         Contre :  0        Abstention : 0 
 
Délib. 3 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
PALMADE (T) – CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 

 
 

      
 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D03-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D03-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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Tél. 04 68 57 73 43  
E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Labellisation du Syndicat Mixte en Etablissement 
Public Territorial de Bassin 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 17 
Votants : 22 
Pour :  22     Contre :  0   Abstention : 0 
 
Délib. 4 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
PALMADE (T) – CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 

 
 

      
 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D04-20240705V2-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D04-20240705V2-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



 

 

SYNDICAT MIXTE POUR LA PROTECTION ET LA GESTION DES 

NAPPES SOUTERRAINES DE LA PLAINE DU ROUSSILLON 
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 Proposition 5 juillet 2024 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D04-20240705V2-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024





























Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D05-20240705-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D05-20240705-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D05-20240705-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D05-20240705-DE
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Date de réception préfecture : 11/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D05-20240705-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024



 Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 
1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 

Tél. 04 68 57 73 43  
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 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Présentation de l’étude « Zones de Sauvegarde » 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22     Contre : 0      Abstention : 0 
 
Délib. 6 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 
- M. Jérôme PALMADE à M. Frederic NICOLEAU 

 
 

      
 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D06-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D06-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024
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E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Reprise des sites Dem’terre et Dem’mer 

Nombre de Conseillers en exercice : 39 
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour :  22       Contre : 0        Abstention : 0 
 
Délib. 7 – 05/07/2024 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le cinq juillet, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Salle Canigou, Site Christian Bourquin, 30 rue Pierre Bretonneau à Perpignan, sous la 
Présidence de Nicolas GARCIA: 
 
 
Présents : MMES PERAL (T) – PEZIN (S) – OLIVE (S) – 

MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – DURAND (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – 
LEHOUSSINE (T) – HARIBOU (T) – VILA PASOLA (T) – NICOLEAU (T) – VIZERN (T) – 
CHAMBAUD (T) – BOTTEIN (T) – DOMENECH (T) 

 
 
Excusés : MMES MALHERBE – FITER – ROLLAND -VIVES – CABRERA – BRETON -  

     MM VOISN – GARCIA M – GOT –FERRAND – GALAN – PLA – BATAILLE – VILA PASOLA 
– BOURQUIN – CASADEVALL 
 

Absents ayant donné pouvoir :   
- Mme Hermeline MALHERBE à Mme Marie-Edith PERAL 
- M. Thierry VOISIN à M. Charles CHIVILO 
- Mme Françoise FITER à M. Nicolas GARCIA 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Bruno GALAN à M. Bernard LEHOUSSINE 
- M. Jérôme PALMADE à M. Frederic NICOLEAU 

 
      

 

 

Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D07-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024



Accusé de réception en préfecture
066-200015840-20240705-D07-20240705-DE
Date de télétransmission : 08/07/2024
Date de réception préfecture : 08/07/2024


